
 

 

 

 

 

 

 
 
 

CONVOCATION  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire 
 

Madame, Monsieur, 
 
 Je vous prie d’assister à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu le 
 

MERCREDI 5 FEVRIER 2025 
19H00 

Hôtel de Ville 
Salle du conseil 

 
Maubec, le 30 janvier 2025 

 
Le Maire, 

 
 
 

Frédéric MASSIP 
 

o Approbation du Procès-verbal de la séance du mercredi 9 décembre 2024 – 19H00 
o Approbation de l’ordre du jour 
o Désignation du secrétaire de séance 
o Information au conseil municipal des décisions du Maire 

 
1. Attribution d’une aide financière aux habitants de Maubec pour l’achat d’un 

vélo à assistance électrique (VAE) 
2. Révision des tarifs des droits de place, terrasses et locations salle polyvalente et 

salle des fêtes 
3. Finances : ouverture anticipée de crédits d’investissement 2025 
4. Approbation de la révision des statuts du syndicat mixte du Parc naturel 

régional du Luberon 
5. Convention de mutualisation avec Communauté d’agglomération Luberon 

Monts de Vaucluse pour l’instruction des actes d’urbanisme 
6. Aide financière pour la destruction des nids de frelons asiatiques 
7. Désignation des délégués au Comité National d’Action Sociale 
8. Approbation de la modification simplifiée du PLU 
9. Questions diverses 

10. Communication des conseillers communautaires, délégués aux organismes 
extérieurs et animateurs de commissions 
 
 
 
 
 

  

DEPARTEMENT DE VAUCLUSE 
Arrondissement d’APT 

Canton de CHEVAL-BLANC 
Communauté d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse 

MAIRIE DE MAUBEC 
450 Grande Rue 
84660 MAUBEC 
 04.90.76.92.09 

E-mail : contact@mairiemaubec-luberon.fr 
Site internet : www.mairiemaubec-luberon.fr 
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POUVOIR 

 
Je soussigné (e) 
 
 
donne pouvoir à 
 
 
de me représenter à la réunion du Conseil Municipal de MAUBEC 
 
 
convoqué pour le MERCREDI 5 FEVRIER 2025 à 19H00 
 

- de prendre part à toutes les délibérations 
- d’émettre tous votes et signer tous documents 

 
Le présent pouvoir conserve ses effets pour tout autre jour suivant auquel cette réunion serait 
reportée pour une cause quelconque 
 

(Porter à la main : « Bon pour pouvoir » et signer) 
 

Fait à 
 
le 


